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Le premier mot des dix commandements commence par 
le mot….      . je suis l ‘éternel ton D. Les commentateurs 
(                    ) tossefot et ramban   demandent : « mais il 
n’y aucune injonction dans ce premier commandement, c’est 
simplement une affirmation : «  Je suis l’Eternel ton D…. qui t’a 
fait sortir d’une maison d’esclavage. »
Les commentateurs répondent que cette affirmation est un 
commandement : « Je suis l’Eternel ton D. et tu as l’obligation 
de Me chercher et de Me reconnaître ».

Le Midrach explique que le mot         (je suis) peut être compris 
dans un sens plus homilétique comme une abréviation dont la 
traduction serait celle-ci : le     (alef) serait l’abréviation du mot   

 (ana,moi), le     (noun) voudrait dire       (nafshi,mon 
âme), tandis que le    (caf) signifierait         (catvit), je l’ai mis 
par écrit), et le    (youd) voudrait dire       (yahavi et je vous 
l’ai donnée).

La phrase complète signifierait : Moi (Hachem), J’ai pris mon 
âme, Je l’ai transcrite par écrit, et Je vous l’ai donnée. Le sens 
de ce Midrach est très profond ; et beaucoup de questions se 
posent sur cette explication des Rabanim.

 Que veut dire l’«âme de Hachem » ? Comment mettre cette 
âme par écrit ? Comment transmettre cette âme (en écriture) à 
l’assemblée d’Israël ?

Ce sont des questions qui requièrent une étude longue et 
approfondie, mais nous pouvons d’une façon succincte 
avancer quelques réflexions.

Appliquer les commandements divins, mettre en pratique les 
613 mitsvot, sont d’une importance fondamentale et d’une 

gravité extrême, puisque 
d’après ce midrach 
cela touche l’essence 
divine ; tout membre 
de l’assemblée d’Israël 
qui se soustrairait à 
ces commandements 
provoquerait des 
conséquences terribles, 
car si Hachem nous 
a octroyé une telle 
responsabilité, comment 
ne pas y répondre ?

Nous voyons de ce 
Midrach que les 613 
misvot ne sont pas 
simplement la doctrine divine, mais une partie de l’essence 
divine, donc un élément encore plus important.

On comprendra à la lumière de ce Midrach, ce que disent les 
Hahamim sur la notion de punition et de récompense, le gan 
eden (paradis) et l’enfer, car pour ceux qui transgresseraient 
ou accompliraient les commandements divins, la punition ou 
la récompense seraient ineffables. Tout être faisant partie 
du peuple d’Israël aura à cœur de pencher celui-ci vers 
les différents cours de Thora qui sont dispensés, afin de se 
rapprocher de notre Père Céleste, et comprendre ce qu’Il 
attend de nous.

    RAV BENAYOUN
Co-directeur du Beth Yaacov Tomer Debora d’Aix-Les-Bains
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Il y a 3300 ans, après avoir fui l’Égypte la nuit de Pessah, les Juifs ont sillonné le désert du Sinaï. C’est là-bas 
que la nation juive toute entière (3 millions d’hommes, de femmes et d’enfants) a vécu en direct l’expérience de 
la Révélation divine. «Le Seigneur vous parla du milieu du feu ; vous entendiez le son des paroles, mais vous 
ne voyiez aucune apparence, rien qu’une voix. Il vous déclara son alliance, qu’il vous ordonna d’observer, les 
Dix Paroles, et il les inscrivit sur deux tables de pierre» (Deut. Ch 4 v 12-13)

C’est la dernière phase du processus de notre libération. 
La Torah fut donnée seulement à Chavouot, seulement à 
Chavouot, nous avons accédé à la liberté. Liberté et Torah 
sont synonymes, un seul concept, une seule idée ; car «nul 
n’est un homme libre sans Torah et sans l’observance des 
directives Divines». Tout homme sans Torah est asservi à ses 
passions et n’est donc pas libre !

Nous célébrons le Baal Shem Tov, le fondateur du hassidisme 
disparu en 1760 le jour de Chavouot et du roi David, né et 
disparu aussi le jour de Chavouot.

Le mot Chavouot signifie « semaines ». Cette fête marque 
l’achèvement de la période du compte de sept semaines 
entre Pessa’h et Chavouot. « Chéva chabbatot témimot » (7 
chabbatot pleins), une période de 7 semaines entières lors de 
laquelle – grâce au compte quotidien de l’Omer – l’être doit 
travailler sur lui-même pour organiser son temps de manière 
à bien remplir sa vie et à monter « l’échelle des qualités 
humaines » (middot) de l’Omer pour arriver enfin au Don de 
la Torah. Chaque année, lors de la fête de Chavouot, nous 
renouvelons notre acceptation de ce cadeau divin, et Dieu 
nous « redonne » la Torah.

Le don de la Torah fut un événement spirituel d’une grande 
portée qui marqua l’essence de l’âme juive pour l’éternité.  
Nos Sages l’ont comparé à un mariage entre Dieu et le peuple 
juif. Chavouot signifie également « serment », et en ce jour, 
Dieu fit un serment d’alliance perpétuelle avec nous et nous lui 
avons juré une fidélité éternelle en retour.

La fête de Chavouot dure deux jours (un seul jour en Israël) 
qui commencent au coucher du soleil, le 5 Sivan,  jusqu’à la 
tombée de la nuit, le 7 Sivan cette année (le 29 mai 2017 à 
la tombée de la nuit, jusqu’au 31 mai).
Les femmes allument les bougies de la fête pour accueillir 
celle-ci, le premier et aussi le second soir. 
La synagogue est décorée de fleurs et de feuillages en 
souvenir du mont Sinaï qui s’est couvert de fleurs lors du don 
de la Torah. Chavouot est également associée à la moisson du 
froment et à la récolte des fruits dont on apportait les prémices 
au Temple (voir Exode ch23 v16 et ch34 v 22 et Nombres 
ch28 v26).

CHAVOUOT
la conclusion de Pessah
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C’est une tradition de demeurer éveillé toute la nuit en étudiant 
la Torah le premier soir de Chavouot. Effectivement, il est 
raconté dans le Midrach que pendant la nuit précédant le 
Don de la Torah, les enfants d’Israël allèrent dormir comme 
de coutume, sans montrer d’impatience particulière en vue du 
lendemain. Si bien que Dieu dut Lui-même les réveiller pour 
leur offrir la Torah. C’est donc pour corriger ce manquement 
que nous nous efforçons de veiller chaque année, pendant la 
nuit de Chavouot.

 « Il est rapporté dans le Zohar que les Anciens restaient 
éveillés pendant toute cette nuit pour étudier la Torah. 
Ils disaient à ce sujet : “Offrons-nous ce saint héritage pour 
nous-mêmes et nos fils à jamais !” Il est également dit dans la 
préface du Zohar : “Tous ceux qui s’absorbent au tikoun de la 
Chékhina et se réjouissent avec elle pendant cette nuit, seront 
inscrits dans le Livre du Souvenir et le Saint, béni soit-Il, leur 
accordera soixante-dix bénédictions”.

Tous les hommes, femmes et enfants se rendent 
traditionnellement à la synagogue le premier jour de Chavouot 
pour écouter la lecture des Dix Commandements.  « Anokhi 

haChem Elokékha – C’est Moi le Nom, ton Dieu… » (Chémot 
20, 2). Comme lors des autres fêtes, des repas festifs sont 
consommés et aucun « travail » ne peut être accompli.

Il est de coutume de consommer des aliments lactés à Chavouot. 
Une des différentes raisons à cela est de commémorer le fait 
que, lorsqu’ils reçurent la Torah – ce qui incluait les lois de 
l’alimentation cachère – les Juifs ne purent pas cuisiner ce 
jour-là des plats de viande dans leurs marmites qui devaient 
au préalable être rendues cachères.

Le second jour de Chavouot, la prière de Yizkor, à la mémoire 
des disparus, est récitée.
Dans certaines communautés, on lit le Livre de Ruth, car le roi 
David – qui quitta ce monde à Chavouot – était un descendant 
de Ruth la Moabite. 



Le Talmud rapporte que les peuples des Nations ne 
comprennent pas comment les enfants d’Israël ont pu accepter 
la Torah avant d’en connaître le contenu, en répondant 
à Hachem : « Naassé venichma’ », « Nous ferons et nous 
comprendrons ». 
Un saducéen vit un jour Rava (célèbre maître du Talmud) 
concentré dans son étude à tel point qu’il ne s’était pas rendu 
compte qu’il était en train d’écraser sa propre main sous sa 
sandale d’où jaillit une effusion de sang. Cet homme des 
Nations lui a dit : « Peuple emballé et impétueux qui avez 
avancé votre parole avant votre intellect ». « Un homme, 
avant d’acheter une marchandise, la vérifie, pour votre part, 
vous avez contracté une affaire éternelle sans savoir dans 
quoi vous vous engagiez ». 
Rava lui répondit : « Nous avons une confiance parfaite envers 
l’Éternel avec lequel nous nous sommes liés pour toujours ». 

Il est vrai qu’à première vue, les peuples qui regardent de 
loin le Peuple élu peuvent se demander comment on peut 
(en apparence) abandonner ce monde-ci qui relève de la 
certitude, pour un monde futur, hypothétique à leurs yeux. 
D’autant plus que l’accomplissement de la Torah relève souvent 
d’un déploiement surnaturel et surhumain de force, comme ce 
fut le cas durant les époques où, malgré les persécutions, les 
Bné Israël durent continuer à observer la Volonté d’Hachem et 
à sanctifier son nom. Pour répondre à cette question, le Rav 
Kaplan a rapporté un exemple de notre Paracha Bamidbar. Il 
est marqué: « Et la mission d’Elazar, fils de Aharon Hacohen : 
(transporter) l’huile de la Ménora et l’encens des épices et 
l’oblation perpétuelle et l’huile d’onction, mission de tout 
le tabernacle et de tout ce qui est du sanctuaire et de ses 
ustensiles ». 

Le Ramban nous explique qu’Elazar était chargé de déplacer 
TOUT SEUL, dans tous le désert durant les 40 années, tous 
ces matériaux qui pesaient (tenez-vous bien) près de 2 tonnes. 
Cela relève, entre nous, du surnaturel. 
De même, la Torah nous rapporte que Yaacov, épuisé par 
14 années de Yeshiva durant lesquelles il n’avait pas dormi 
une seule nuit, lorsqu’il arriva chez Lavan, vit Rah’el soulever 
une pierre seul, avec la facilité qu’il faut pour déboucher une 
bouteille de champagne, alors qu’habituellement, il fallait 
attendre le rassemblement de tous les bergers de la ville. De 
même, nous avons vu Moshé Rabénou porter à bout de bras 
tout le sanctuaire afin de l’ériger, alors que tout le peuple 
réuni n’aurait pas suffi pour le soulever. Encore, la Torah nous 
rapporte qu’Aharon, le jour de l’inauguration du Mishkane, 
a intronisé les Cohanim (prêtres) de service pour la maison 
d’Hachem. Dans la même journée, il les a brandi l’un après 
l’autre, aux 4 points cardinaux, à la manière d’un Loulav. Ils 
étaient, au total, 22 273, soit un toutes les 4 secondes. 
Tout cela relève du miracle et du surnaturel, mais la réponse 
à ces questions nous permet de comprendre la réponse de 
Rava au saducéen. 
      

Kové Hachem Yahalifou Koa’h. « Qui place sa confiance en 
Hachem, voit ses forces décuplées ». On peut alors avoir le 
mérite de passer du générateur de forces naturelles aux forces 
surnaturelles et spirituelles. Pour ce faire, comme a dit Rava, il 
faut avoir une confiance et une foi parfaite envers le Créateur, 
en sachant que rien n’est impossible pour Lui, et que s’Il m’a 
demandé d’accomplir les Mitsvot, c’est que je suis capable 
de le faire. Il faut prendre conscience qu’il n’est pas plus 
miraculeux de soulever une pierre d’une tonne, qu’un caillou 
de 2 grammes. C’est le même qui me donne les Forces. C’est 
l’Eternel Mon Dieu, en qui je dois placer ma confiance. 

C’est le secret de Naassé Venichma. Les anges, en entendant 
les enfants d’Israël prononcer ces mots, ont demandé : 
« Qui vous a dévoilé ce secret que seuls les anges 
connaissent ? ». En effet, il est marqué dans le Tehilim que 
les anges accomplissent la Volonté d’Hachem puis écoutent 
Sa parole, ce qui paraît incompréhensible. C’est le secret du 
Naassé Venichma, ces anges sont capables d’entrer dans le 
feu, dans l’eau, de voler d’un bout à l’autre du monde, car ils 
ont une confiance absolue en Hachem. 

Si nous souhaitons mériter de recevoir la Torah, nous ne 
devons pas nous dire que quelque chose est impossible, ou 
que nous n’avons pas la force pour telle ou telle Mitsva. C’est 
Hachem qui me donne la force, j’ai confiance en Lui, je sais 
qu’Il m’aime et me propose le meilleur Business au monde, 
je dois donc accepter la Torah en entier, et mériter ainsi des 
forces surnaturelles pour sanctifier son Nom dans le monde. 
C’est merveilleux qu’on mérite de vivre et d’accomplir ces 
paroles pour recevoir toutes les bénédictions de la Torah à 
Chavouot.
   Rav Yankel ABERGEL 
   Pour Un monde Meilleur
   www.torahdelumiere.com

LE SECRET 
pour recevoir la Torah

6 T O U T  S A V O I R  S U R  L A  F Ê T E  D E  C H A V O U O T



Pourquoi
le peuple juif 
a t’il été elu ?

Chavouot est «zeman matan toraténou», le temps du don de 
notre Torah ; la nôtre, exclusivement et pourquoi pas celle des 
autres ?
Un Midrash bien connu rapporte que, lorsque Hachem 
proposa la Torah aux peuples et Nations, aucun n’accepta de 
la recevoir. Il proposa aux ancêtres des Ichmaélim (arabes) : 
« Voulez-vous recevoir Ma Torah » ? « En quoi consiste-t-elle, 
demandèrent-ils ?»  Hachem leur dit alors : « Tu ne voleras 
point ». Ils répondirent : « C’est impossible, pour nous, le vol 
n’est pas quelque chose de si répréhensible dans nos mœurs, 
il fait partie intégrante de notre nature, nous ne pouvons pas 
nous engager sur ce point trop contraignant ». 
Il en fut de même avec les ancêtres d’Essav, qui demandèrent 
à Hachem en quoi consistait sa Torah ? Hachem leur dit : 
« Tu ne tueras pas ». Ce à quoi ils objectèrent qu’eu égard à 
leur nature sanguinaire, et aux persécutions qu’ils devraient 
perpétrer à l’avenir du fait de leur soif de domination et de 
conquête, ils ne pourraient remplir cette clause. 
Un autre peuple se vit proposer la Torah par Hachem qui leur 
dit : « La Torah consiste à ne pas commettre d’adultère ». En 
entendant ce commandement, ils refusèrent, prétextant que 
pour eux, l’adultère faisant partie des mœurs et de leur nature 
profonde, ils n’étaient pas en mesure de se battre contre eux-
mêmes pour recevoir la Torah. 
Hachem proposa enfin la Torah au Peuple d’Israël qui sans 
demander en quoi consistait cette dernière, répondit au Tout 
Puissant unanimement, comme un seul homme, comme un 
seul cœur : « Naassé Venichma’ » : « Nous ferons et nous 
comprendrons ». 

Rav Yossef Bentata, posait toujours une question devant ce 
Midrash des plus célèbres. Pourquoi Hachem, qui s’illustre 
par habitude comme un Père miséricordieux et  juge toujours 
ses enfants avec des circonstances atténuantes, est venu cette 
fois-ci demander à chaque peuple précisément le point qu’il 
n’était pas apte à surmonter ? 
D’habitude, Hachem regarde ce que l’on peut faire, Il ne 
s’attache pas seulement à ce que l’on n’est pas en mesure 
d’accomplir. On dirait que les dés étaient pipés d’avance. 
Hachem souhaitait que la relation entre la Torah et son fiancé 
soit éternelle. En effet, la Torah étant la fille unique d’Hachem, 
il ne pouvait se « tromper » sur son choix de prétendant. Rav 
Bentata nous dit : quand a-t-on la garantie qu’un homme et 
son ami ne se sépareront jamais ? C’est lorsqu’ils sont prêts 
à se concéder réciproquement la chose qui leur est la plus 
chère. Dès lors, nous savons que, comme ils ont investi d’eux-
mêmes dans la relation, ils s’attacheront pour la vie, l’un à 
l’autre. 
Hachem ayant concédé la chose qui lui était la plus chère, 
sa fille unique, la Torah, il fallait que le Hattan soit prêt à 
faire de même, c’est pourquoi il demanda à chaque peuple 
d’abandonner ce à quoi il tenait le plus. 
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Le Choulhane ‘Aroukh Yoré Dé’a au début du chapitre 246 
énonce comme Halakha: Chaque juif a l’obligation d’étudier 
la Thora, qu’il soit pauvre ou riche, en bonne santé ou souf-
frant, jeune ou très âgé. Même pauvre, au point de devoir 
mendier de porte en porte pour subsister, marié avec des 
enfants à nourrir, il doit réserver un moment de la journée 
et de la nuit pour l’étude de la Thora, tel qu’il y est écrit: «Tu 
l’étudieras (la Thora) le jour et la nuit».
 
Le Choul’hane’Aroukh continue: «Celui qui ne peut étudier, 
soit parce qu’il ne sait pas, soit parce que ses occupations 
ne lui en laissent pas le temps, doit subvenir aux besoins 
de ceux qui étudient, et par cela sera considéré comme 
s’il étudiait.» Ces paroles du Choul’hane’Aroukh relatent 
l’importance de la Mitsva d’étudier la Thora. Le ‘Hafets Haïm 
dans son œuvre «Chibrât Halachone» précise que celui qui, 
ne pouvant accomplir cette Mitsva, soutient ceux qui étudient 
se verra épargner de la terrible punition affligée à ceux qui 
l’ont négligée.

J’ai créé le mauvais penchant, mais j’ai créé la Thora 
comme moyen d’y remédier». (Citation du Talmud, Traité de 
Kidouchine). Rav Élyahou Dessler explique dans son ouvrage 
«Mikhtav méÉlya- houe que lorsqu’un homme, coléreux de 
nature, se met à étudier la Thora, son mauvais penchant s’en 
trouve fortement affaibli. Et cela même si son sujet d’étude 
ne traite pas de la colère. Etant lié à la Thora Divine, ses 
mauvais instincts le fuient à ce moment. Le Gaone de Vilna 
dit dans le même sens que tout celui qui s’attache fortement 
et sincèrement à l’étude de la Thora, n’a pas besoin, pour 
corriger ses midoth (traits de caractère), de jeûner ou de 
s’infliger de sévères restrictions.
 
Dans le Traité de Sota, la Guémara nous dévoile une force 
encore bien plus puissante de la Thora. Shlomo Hamélekh 
(le Roi Salomon) a écrit dans son livre Michlé: «A ton couché, 
elle (la Thora) te protègera».
Ces paroles, explique la Guémara, font allusion à la mort. 
Ce qui signifie, poursuit Rav DESSLER, que la Thora qu’un 
homme étudie de son vivant le protège même une fois 
décédé. S’il méritait de connaître les souffrances du Guéhi-
nam (l’Enfer) en punition de ses mauvaises actions, le mérite 
d’avoir étudier la Thora interviendra pour le défendre. Il 
résulte des paroles de nos Sages que la Thora a un tel pou-
voir de protection sur l’homme que même la mort ne peut le 
contrer.
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En quoi Naassé Venichma’, est-il le point le plus cher aux 
enfants d’Israël, demanderez-vous ? En fait, le peuple juif 
est le peuple de l’esprit, le peuple de l’intellect, du livre 
et de l’instruction. C’est pourquoi le fait que nous ayons 
accepté de sacrifier notre intellect et notre réflexion, si 
précieux, sur l’autel de la Volonté d’Hachem, représente 
le plus beau de tous les sacrifices. C’est la raison pour 
laquelle Hachem nous a choisis comme Ses enfants 
pour l’Éternité, pour le mariage avec la Torah. 
Le Rav déduisait de cela : quand savons-nous qu’un 
étudiant réussira dans la Yeshiva et deviendra une 
lumière d’Israël, ou qu’un homme, plus largement, 
deviendra un grand Tsadik ? C’est lorsqu’il sera prêt 
à ne pas chercher à se justifier quand son Rébbé lui 
fera une réprimande. Il pourrait à cet instant apporter 
36000 réponses au fait de savoir pourquoi il n’était 
pas à la Téfila le matin, par exemple : « J’avais de la 
fièvre, j’ai mal dormi, mon réveil s’est éteint… ». Du 
moment qu’il accepte la réprimande avec amour pour 
se parfaire et sans chercher à se justifier, il répond « je 
ferai et je comprendrai » comme ses ancêtres, il a alors 
la garantie de réussir sa mission dans son monde. Que 
nous en ayons tous le mérite avec l’aide du Ciel ! 

Le Talmud nous éclaire
sur le Midrash

Nous avons dit que le mérite des enfants d’Israël, qui leur a permis de recevoir la Torah, était qu’ils ont 
consenti à accepter toute la Torah, alors que les peuples des Nations ont refusé le point qui leur était le plus 
difficile à accomplir. 

Cependant, le Talmud nous enseigne que, lorsque tous les 
peuples des Nations refusèrent la Torah, Hachem vint devant 
le dernier Peuple qui était Israël, et c’est alors qu’Il retourna 
le mont Sinaï au-dessus de nos têtes en nous menaçant : « Si 
vous recevez la Torah, c’est bien, le cas échéant, le monde 
retournera au Tohu-Bohu ». Ceci est tout à fait logique, 
sachant que le monde entier n’a été créé que pour la Torah ; 
si personne ne l’avait accepté, alors le monde n’aurait plus eu 
de raison d’être. 
Le Talmud énonce un mécanisme qui fut repris en droit civil 
et qu’on appelle le vice du consentement. Nous savons que, 
si quelqu’un fait un contrat avec son prochain et que son 
consentement a été vicié soit par la violence, soit par l’erreur 
ou par le dol, alors le contrat est nul et non avenu. Ici aussi, 
nous pouvons nous dire que les enfants d’Israël ont accepté la 
Torah sous la contrainte et sous la peur ; s’il en est ainsi, c’est 
comme s’ils ne l’avaient pas reçue, et ils n’ont aucun mérite. 
En questionnant tous les rabbanim nous avons reçu une 
réponse merveilleuse du Rav Moshé Roubine. 
Le Rachi commente le verset de la dernière Paracha du 
Houmach, Vezoth Habérakha : « Même Hachem aime les 
peuples, tous Ses Saints sont dans ta main, et eux ont été 
blottis à tes pieds portant tes paroles », qui décrit comment les 
enfants d’Israël se sont tenus face à Hachem au Mont Sinaï. 
Jusqu’à ce que nous étudiions ce commentaire de Rachi, nous 

pensions que les Bné Israël se tenaient debout, et qu’Hachem 
a approché d’eux le mont Sinaï  en le suspendant au-dessus 
de leurs têtes. Mais Rachi nous dit : « Et eux se sont blottis à 
tes pieds » : « Et ils méritaient une telle chose (de recevoir la 
Torah), car ils s’étaient blottis à l’intérieur de la montagne, à 
tes pieds, au Sinaï. Toukou signifie « s’insérer à l’intérieur de 
tes pieds ». Ce qui signifie que ce n’est pas le mont Sinaï qui 
est venu au-dessus de nos têtes, mais nous qui nous sommes 
placés sous la coupole retournée !
Quel est le message ici, mes chers frères ? En fait, les Bné 
Israël, voyant qu’ils ne pourraient peut-être pas résister à 
l’épreuve du libre arbitre, décidèrent de le minimiser en se 
plaçant dans une situation dans laquelle ils seraient obligés 
d’accepter la Torah. 
Cela peut sembler de la faiblesse à première vue, mais c’est 
la vraie grandeur,de ne pas se surestimer, de connaître ses 
limites et ses failles, d’agir avec crainte du Ciel, avec foi et 
naïveté devant Hachem. C’est le comportement suivi par le 
monde de la Torah orthodoxe, qui, s’il semble parfois aux 
yeux de certains adopter des attitudes extrêmes, n’hésite 
pas à se mettre des barrières, pour se contraindre à faire la 
Volonté d’Hachem. Cette restriction des libertés conduit à la 
vraie liberté, celle de servir Le Créateur, celle de se délivrer de 
son Yetser Hara. La seule solution pour y parvenir : mériter de 
recevoir la Torah. Que nous la méritions tous B’H. 



Ruth
Dans la Méguila de Ruth que nous lisons à Chavouot, on nous 
rapporte l’histoire d’Avimelekh qui était marié avec Naomie. 
Comptant parmi les plus riches d’Eretz Israël et voyant la famine 
accabler les habitants, Avimelekh décide de fuir en terre de 
Moav, accompagné de sa femme et ses fils Makhlone & Kilione. 
Il ne voulait pas que tous les pauvres le sollicitent. Cette faute 
a causé sa perte.  Là-bas, ces derniers épousent deux femmes 
moabites (non juives) nommées Ruth et Orpa. Quelque temps 
plus tard, Avimeleh’ et ses deux fils meurent en terre de Moav, 
et Naomie entend que la famine s’est apaisée en terre d’Israël. 
Elle décide naturellement de regagner la terre sainte. Ses deux 
belles filles se mettent à pleurer en pensant à la séparation avec 
Naomie qui leur est si chère. Elles souhaitent la suivre, mais 
cette dernière tente de les en dissuader, leur expliquant qu’elle 
est déjà vieille et que, si ses belles-filles devaient attendre 
qu’elle ait à nouveau des enfants pour les épouser, ça prendrait 
bien trop longtemps. Elle tente de leur faire comprendre qu’elles 
n’ont plus rien à attendre d’elle, et qu’elles feraient mieux de 
reconstruire un foyer avec des habitants de Moav. 
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Être prêt à mourir
pour la vérité
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Si on veut agir au mieux, il est préférable de tenir compte de l’opinion des kabbalistes et, la nuit de Chavouot, d’étudier en groupe 
le « tikoun » imprimé dans les livres de fêtes, plutôt que d’étudier la Guémara et les décisionnaires. 
Mais celui qui éprouve le désir d’étudier la Guémara et les décisionnaires a sur quoi se fonder.
En revanche, lorsque la plus grande partie de la communauté lit le tikoun, un particulier ne doit pas s’en séparer pour étudier.
Qu’est-ce que le Tikoun de la nuit de Chavouot (littéralement : réparation de la nuit de Chavouot) : instauré par le Ari zal, c’est 
un recueil des versets de la Torah, du Midrach, du Zohar et des Tehilim, qui permet de réparer la faute des Bné Israel.

Un repas lacté 
pour Chavouot

Si on est resté éveillé, nous avons l’habitude de réciter le 
matin, après la veillée de Chavouot, toutes les bénédictions 
du matin, à l’exception de Netilath Yadayim du matin (pour 
les sefaradim). Concernant Acher Yatsar, on la récitera 
uniquement si on a été aux toilettes.
On s’efforcera d’être « aussi fort qu’un lion » pour la téfila 
du matin, c’est-à-dire de prier avec force et vigueur, malgré 
la fatigue, afin de ne pas perdre le mérite de cette veillée. Il 
faudra notamment ne pas somnoler et rester concentré pour la 
récitation du Chema et de la ‘Amida ainsi que pour la lecture 
des 10 commandements.

Le matin 
de la veillée de Chavouot

La veillée 

Nous avons l’habitude de consommer le premier jour de Chavouot un repas 
à base de lait (et de miel), car la Torah est comparée au lait et au miel (Chir 
HaChirim 4, 11).
On peut trouver une autre raison à cette coutume : après avoir reçu 
la Torah au mont Sinaï, les bné Israël ne trouvèrent pas de viande conforme 
aux lois concernant la cacherisation de la viande qu’ils venaient de recevoir. 
Ils consommèrent donc un repas lacté, le temps de préparer de la viande 
cachère. Afin de perpétuer cette coutume tout en respectant la halakha de 
« se réjouir pendant la fête » (qui passe par la consommation de viande et 
de vin), nous avons l’habitude de manger d’abord des aliments lactés, puis, 
après s’être nettoyé les mains et rincé la bouche, de consommer un repas à 
base de viande.

Étude ou Tikoun ?

C’est alors qu’envers et contre tout, Ruth suit sa belle-mère en 
Israël, où elle s’unira par la suite au maître de la génération 
Boaz, de laquelle sortira le Machia’h. Orpa, quant à elle, 
abandonne sa belle-mère et en même temps toutes ses vertus, et 
tombe dans les mœurs les plus dépravées et les plus obscures. 
Le maître, Rabbi Yamine Toledano, pose une question : « Ces 
2 belles-filles en apparence avaient la même réaction, elles 
pleuraient toutes deux à chaudes larmes, alors comment se fait-
il qu’elles prirent un chemin radicalement opposé ? »
Pour répondre à cette question, il faut observer la réponse de 
Ruth à sa belle-mère, lorsque cette dernière lui conseille de 
se séparer d’elle : « Rak Hamaveth ipared beni oubeneikh » 
« J’irai où tu iras, seule la mort pourra nous séparer ». Le Rav 
explique que si l’homme ne prend pas conscience que la Torah 
est pour lui une question de vie ou de mort et n’est pas une 
chose facultative, il pourra sortir complètement du chemin. 
Ruth sait que, si elle se sépare de sa belle-mère Naomie, elle 
se séparera des valeurs de la Torah, elle se séparera de la vie, 
voilà pourquoi elle est prête à tout sacrifier pour vivre dans la 
vérité, ce qui ne fut pas le cas d’Orpa.
C’est une des clés pour mériter de recevoir la Torah et c’est 
pourquoi nous lisons cette Méguila Ruth à Chavouot, celui qui 
veut mériter ce cadeau précieux doit montrer à Hachem qu’il 
ne peut vivre sans, ce n’est pas en « option » ; comme on 
dit, la Torah, c’est notre vie. Ainsi on peut mériter d’enfanter le 
Machiah’. 
Que nous ayons tous le mérite de vivre ainsi, avec l’amour de 
la Vérité, ainsi nous mériterons de nous attacher à Hachem. 

Rav Yankel ABERGEL 
Pour Un monde Meilleur

www.torahdelumiere.com





On fera son maximum pour étudier la Torah le jour de Chavouot. On peut étudier le Sefer Hamitsvot du 
Rambam (ouvrage référençant et expliquant toutes les mitsvot positives et négatives). Il est bon également 
de lire les Tehilim, car le roi David est décédé à Chavouot. On lira également la Meguilat Ruth.

              Etudier   
Le jour de Chavouot

Le déroulement des événements qui eurent lieu au mont Sinaï 
est bien connu :
C’était le troisième jour, au matin, qu’il y eut des tonnerres et 
des éclairs. Une nuée épaisse était sur la montagne et il y eut 
un son très puissant de chofar. Tout le peuple dans le camp 
trembla. Moïse fit sortir le peuple du camp au devant de Dieu. 
Ils se tinrent au pied de la montagne. Tout le mont Sinaï était 
enveloppé de fumée car Dieu y était descendu dans le feu. Sa 
fumée montait comme la fumée d’une fournaise et la montagne 
entière tremblait violemment ... (Exode 19:16-18)
Dieu commença à donner les Dix Commandements, mais 
les Juifs furent pris de panique et prièrent Moïse de gravir la 
montagne pour accepter les préceptes en leur nom. 
Moïse vint et transmit au peuple toutes les paroles de Dieu. Le 
peuple répondit d’une seule voix : « Toutes les paroles que Dieu 
a prononcées, nous les accomplirons. » Moïse écrivit toutes les 
paroles de Dieu. Il se leva de bonne heure le matin et érigea 
un autel au pied de la montagne ainsi que douze piliers pour 
les douze tribus d’Israël. Il chargea les jeunes, parmi les Fils 
d’Israël, d’offrir des holocaustes et de sacrifier des taureaux 
comme offrandes de paix à Dieu. Moïse ... prit ensuite le Livre 
de l’Alliance et le lut aux oreilles du peuple. Ils dirent : « Tout 
ce qu’a prononcé l’Éternel, nous ferons et nous entendrons. » 
(Exode 24:3-7)

Le passage le plus célèbre de la littérature juive concernant 
l’alliance au Sinaï est peut-être l’extrait suivant du Talmud :
Rabbi Simaï expliqua : « Lorsque Israël prononça na’assé avant 
nichma, ou « nous ferons » avant « nous entendrons », 
600 000 anges se rendirent auprès de chaque Juif et attachèrent 
deux couronnes sur la tête de chaque Juif, l’une pour na’assé et 
l’autre pour nichma. (Talmud, Chabat, 88a) 
L’affirmation « nous ferons et nous entendrons » équivaut à 
l’engagement d’exécuter les commandements de Dieu avant 
même d’entendre ce qu’implique réellement l’observance 
de ces commandements. Seul, quelqu’un qui est totalement 

désireux de construire toute son existence autour du respect de 
la Torah sera disposé à prendre un tel engagement. 
Pour l’esprit moderne, ce genre de consentement aveugle n’est-
il pas irrationnel ?
Pour accepter la Torah correctement, il faut la percevoir comme 
une nécessité à notre existence.
Le véritable sens de na’assé venichma est que l’observance 
de la Torah est l’essence de notre vie. C’est pour observer la 
Torah que nous avons été créés, pas pour manger, boire et 
survivre, et pour observer la Torah tout en s’investissant dans les 
détails pratiques de l’existence. C’est la vie qui doit s’adapter à 
l’observance de la Torah, et non le contraire

Chaque Chavouot, Dieu est disposé à suspendre la montagne 
au-dessus de toute personne désireuse d’aborder l’acceptation 
de la Torah avec l’attitude de na’assé venichma.

Le don de la torah
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Les 10     
"Je suis l'Éternel, ton Dieu, qui t'ai fait sortir du pays 
d'Égypte, d'une maison d'esclavage. 

"Tu n'auras point d'autre dieu que moi. 

« Tu ne te feras point d'idole, ni une image quelconque de ce 
qui est en haut dans le ciel, ou en bas sur la terre, ou dans 
les eaux au-dessous de la terre. 

«Tu ne te prosterneras point devant elles, tu ne les adoreras 
point ; car moi, l'Éternel, ton Dieu, je suis un Dieu jaloux, qui 
poursuis le crime des pères sur les enfants jusqu'à la troi-
sième et la quatrième génération, pour ceux qui m'offensent ; 
et qui étends ma bienveillance à la millième, pour ceux qui 
m'aiment et gardent mes commandements.

"Tu n'invoqueras point le nom de l'Éternel, ton Dieu, à l'appui 
du mensonge ; car l'Éternel ne laisse pas impuni celui qui 
invoque son nom pour le mensonge.

"Pense au jour du Sabbat pour le sanctifier  Durant six jours, 
tu travailleras et t'occuperas de toutes tes affaires, mais le 
septième jour est la trêve de l'Éternel, ton Dieu : tu n'y feras 
aucun travail, toi, ton fils ni ta fille, ton esclave mâle ou 
femelle, ton bétail, ni l'étranger qui est dans tes murs. Car, 
en six jours, l'Éternel a fait le ciel, la terre, la mer et tout ce 
qu'ils renferment et il s'est reposé le septième jour ; c'est 
pourquoi l'Éternel a béni le jour du Sabbat et l'a sanctifié.

"Honore ton père et ta mère, afin que tes jours se prolongent 
sur la terre que l'Éternel, ton Dieu, t'accordera.

"Ne commets point d'homicide. 

"Ne commets point d'adultère. 

"Ne commets point de larcin. 

"Ne rends point contre ton prochain un faux témoignage. 

« Ne convoite pas la maison de ton prochain ; Ne convoite 
pas la femme de ton prochain, son esclave ni sa servante, 
son bœuf ni son âne, ni rien de ce qui est à ton prochain."

Lag 
Baomer Commandements

Lag Ba’Omer signifie «le 33ème jour du décompte du 
«Omer» Aujourd’hui, le omer est une période de deuil, où 
aucune réjouissance n’est célébrée, alors qu’à l’origine, 
c’était une période joyeuse, entre la fête de la sortie 
d’Égypte et celle du don de la Torah.
Néanmoins, le Talmud (Yevamot 62:2) nous enseigne qu’au 
temps de Rabbi Akiva, 24.000 de ses étudiants moururent 
d’une mystérieuse plaie d’origine divine, «parce qu’ils ne 
se respectaient pas mutuellement». Seuls cinq d’entre eux 
résistèrent : Rabbi Chimon Bar Yohaï ; Rabbi MEÏR; Rabbi 
Yossi ; Rabbi Nehemia et Rabbi Yehouda. 
Ces derniers sont à l’origine de la Michna (Yébamot; 63a)
Les Juifs célèbrent Lag Ba’omer comme le jour où cessa 
cette plaie. C’est un jour de joie, où les juifs du monde 
entier célèbrent les deux grands tsadikims en allumant des 
bougies et en faisant (notamment en Israël) des feux. À 
partir de Lag baomer, les festivités reprennent et le deuil 
cesse. Ce jour est également l’anniversaire de la mort 
(Yahrzeit (ashkénaze) ou Hilloula (sépharade) de Rabbi 
Shimon bar Yohaï, le grand Sage auquel on attribue le 
Zohar, ou au moins son noyau.

Pourquoi 
Décompter le Omer
Les 49 jours du Omer sont comparables aux 49 barreaux 
d’une échelle – chaque échelon en direction d’un objectif 
suprême. Celui du don de la torah.
De la même façon que ces 49 jours passés dans le désert 
pour atteindre le mont Sinaï ont écarté nos ancêtres de 
la mentalité d’esclave issue de 200 ans de servitude 
en Égypte, le décompte actuel nous permet de monter 
graduellement de niveau et de nous laisser le temps (car 
tout changement en demande) de nous travailler afin de 
nous parfaire pour arriver à être les réceptacles adéquats 
pour la réception de la Torah.
Chaque jour compté nous a rapprochés de notre liberté, 
sept semaines après l’Exode du pays d’Égypte, connu en 
hébreu sous le terme de Mitsrayim ou « étroitesse », nous 
fûmes à même de nous séparer de nos anciens modes de 
vie et d’embrasser notre choix de vie, la Torah.



En l’honneur de notre propre achèvement de la période 
de quarante-neuf jours conduisant jusqu’à Chavouot, 
nous allons présenter ci-après quarante-neuf allusions 
au chiffre 7 à l’intérieur du judaïsme. 

1. Le Chabbath est le septième jour de la semaine.
2. Il y a sept semaines dans le décompte du ‘Omère 
avant Chavouot. (Lévitique 23, 15)
3. En Israël, les fêtes de Pessa’h et de Soukoth durent 
sept jours. (Lévitique 23, 6 et 34)
4. Tous les sept ans, on laisse la terre en jachère pendant 
la chemita («année sabbatique»). (Lévitique 25, 4)
5. Après sept cycles de chemita a lieu l’année de jubilé 
(Yovel). (Lévitique 25, 8)
6. Lors de la mort d’un proche parent, on observe une 
période de deuil de sept jours (Chiv’a).
7. À Soukoth, on agite sept espèces – un loulav, un 
ethrog, deux branches de saule, et trois branches de 
myrte.
8. Yithro, le premier vrai converti au judaïsme, avait 
sept noms différents, ainsi que sept filles (dont l’une a 
épousé Moïse).
9. Moïse est né et est mort le même jour de l’année : 
le 7 adar.
10. Les Soukoth reçoivent la visite de sept « invités « : 
Abraham, Isaac, Jacob, Moïse, Aaron, Joseph et David.
11. Le Menora dans le Temple avait sept branches.

12. Assuérus, le roi de Perse, pendant le miracle de 
Pourim, a organisé une fête pendant sept jours. (Esther 
1, 5)
13. Il y a sept jours de fête dans l’année juive : Roch 
hachana, Yom Kippour, Soukoth, ‘Hanouka, Pourim, 
Pessa’h, et Chavouot.
14. En sus des 613 Commandements, les Sages en ont 
ajouté sept de plus.
15. Il y a sept Lois noa’hides concernant toute l’humanité.
16. À chaque mariage juif, on récite sept bénédictions 
(Chéva’ berakhoth).
17. Chaque Chabbath, sept personnes sont appelées à 
la lecture de la Torah (‘Aliyoth).
18. Le premier verset de la Torah contient sept mots (et 
28 lettres).
19. Notre ancêtre Léa a eu sept enfants - six fils et une 
fille.
20. Il y a eu sept jours de préparation pour la construction 
du Tabernacle dans le désert. (Lévitique 8, 35)
21. Traditionnellement, la mariée tourne sept fois autour 
de son fiancé sous la ‘houpa (« dais de mariage «).
22. On entoure sept fois son bras avec les Tefilines.
23. Moïse était la septième génération après Abraham.
24. Chaque plaie d’Égypte a duré sept jours.
25. Pharaon a rêvé de sept vaches et de sept épis de 
blé. (Genèse 41)
26. La durée d’une impureté, selon le texte de la Torah, 
est de sept jours. (Lévitique 13, 4)
27. Dieu a créé sept niveaux de ciel (d’où l’expression : 
«Septième ciel»).
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Le concept de la semaine et sa constitution en sept jours sont d’origine strictement divine. Dieu a créé le monde en sept jours. En 
six jours, Dieu créa le monde, mais le processus n’a été achevé qu’avec l’ajout du Chabbath, leur couronnement spirituel, le 7ème 
jour. La Kabbale enseigne que le chiffre 7 représente l’intégralité et l’achèvement. Après sept jours, le monde est devenu complet. Il 
y a six directions dans notre monde : le nord, le sud, l’est, l’ouest, le haut et le bas. Si l’on ajoute l’endroit où l’on est, on obtient un 
total de sept points de référence. Chavouot, qui marque l’émergence du peuple juif en tant que nation, parce qu’il a reçu et accepté 
la Torah, marque aussi un achèvement. Voilà peut-être pourquoi la fête est appelée Chavouot (« Semaines «). Nous caractérisons 
ainsi cette fête comme l’achèvement du processus de création de la nation juive. Personne n’est certain des raisons pour lesquelles 
Dieu a choisi le chiffre 7 pour signifier un achèvement. Tout ce que nous pouvons faire est spéculer, observer et nous émerveiller.

        la fête des semaines 
                        et le chiffre 7 

Les « sept » 
remarquables !
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28. Le Chabbath et durant les jours de fête, on récite 
sept bénédictions dans la ‘amida silencieuse.
29. La Terre d’Israël est vantée pour sept espèces 
agricoles : le blé, l’orge, la vigne, les grenades, les 
figues, les olives, et les dattes. (Deutéronome 8, 8)
30. Le monde est divisé en sept continents.
31. Les sept semaines du ‘Omère correspondent au sept 
sefiroth, les sept traits de comportement avec lesquels 
nous servons Dieu : la bonté, la force, la beauté, le 
triomphe, la splendeur, la fondation, et la royauté.
32. Noé a renvoyé de l’arche la colombe et le corbeau 
pendant sept jours pour leur faire observer les conditions 
climatiques. (Genèse 8, 10)
33. Sept nations ont fait la guerre à Israël : les 
Canaanites, les Hittites, les ‘Hivites, les Amorites, les 
Perizites, les Jébusites, et les Guirgachites.
34. À Yom Kippour, le grand prêtre procédait à sept 
reprises à des aspersions de sang dans le Temple. 
(Lévitique 16)
35. Le nouvel an juif de Roch hachana a lieu pendant le 
septième mois, celui de tichri. (Lévitique 23, 24)
36. Le calendrier juif, essentiellement lunaire, comporte 
un cycle d’intercalation qui contient sept années « 
bissextiles « pendant chaque période de dix-neuf ans.
37. Il y a sept notes sur l’échelle musicale.

38. Un kohen (« prêtre «) doit participer à l’enterrement 
de sept parents : le père, la mère, la sœur, le frère, le 
fils, la fille et l’épouse. (Lévitique 21, 2)
39. Nous effectuons sept danses circulaires (hakafoth) 
lors de la fête de Sim’hath Torah.
40. La plus petite dimension admissible d’un Souka est 
de sept palmes sur sept.
41. Le monde possède sept mers.
42. Josué a conduit le peuple juif autour des murs de 
Jéricho sept fois avant que ceux-ci ne tombent. 
(Josué 6, 15)
43. Jacob a travaillé pour Laban pendant deux fois sept 
années pour pouvoir épouser ses filles. (Genèse 29, 27)
44. Le saint Temple contenait sept portes d’entrée.
45. Nous récitons chaque jour sept bénédictions avant 
et après le chema’ – trois le matin et quatre le soir.
46. Le Talmud énumère sept prophètes femmes : Sara, 
Miryam, Debora, ‘Hannah, Avigaïl, ‘Houlda et Esther.
47. Un serviteur juif recouvre la liberté après avoir 
travaillé la septième année. (Exode 21, 2)
48. Nous concluons les prières de Yom Kippour en 
proclamant sept fois : «Hachem est Dieu !»
49. Un mariage juif est suivi de sept jours de célébration 
(Chéva’ berakhoth).
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La transmission de la Torah 
             par les femmes
La Paracha Yitro  décrit le don de la Torah au mont Sinaï. 
« Et Moshé monta vers l’Éternel Notre Dieu, Hachem l’appela 
depuis la montagne en disant : « Ko tomar lebeth Yaacov 
vétaguéd livné Israël », « Tu diras ainsi à la maison de Yaacov, 
et tu raconteras aux fils d’Israël ». 
Le Talmud, dans Shabbat 87a, et le Midrash nous enseignent 
que Beth Yaacov symbolise les femmes auxquelles Hachem 
s’est adressé en premier lors du don de la Torah. 

Le Midrash nous en explique la raison : en fait, les femmes 
sont plus zélées que les hommes, c’est pourquoi, en leur 

parlant en premier, 
Hachem savait qu’elles 
encourageraient leurs 
maris et leurs enfants à 
recevoir la Torah et à la 
pratiquer. 
C’est dire, ici, toute la 
responsabilité de nos 
mères, épouses et sœurs 
sur lesquelles le monde 
entier repose, sachant 
que le monde tient sur la 
Torah et sa transmission 
de génération en 
génération. Les femmes 
ont un cœur pur et 
profond, elles peuvent 
donc toucher plus 
facilement le cœur des 
enfants, par des douces 

paroles, et par une patience qui leur a été offerte par Hachem 
afin qu’elles puissent mener à bien l’éducation des enfants 
d’Israël. 

Notre maître, le Tsadik Rabbi Yossef Toledano Chelita, fils du 
grand Tsadik Rabbi Baroukh, racontait, que s’il avait réussi 
dans la vie, et qu’il avait eu la volonté d’étudier la Torah enfant, 
malgré toutes les attractions et les illusions de ce monde, c’est 
parce que chaque jour, à la récréation du Talmud Torah de 
Meknès, sa mère venait lui apporter un petit morceau de pain 
avec du chocolat Poulain (à l’ancienne). Cela l’encourageait 
énormément à bien étudier la Torah, sentant que sa maman 
le soutenait. Ce petit geste anodin lui a peut-être sauvé la vie. 

De même, Rav Samuel racontait un jour l’histoire de son 
ancien camarade d’enfance, qui est devenu une des grandes 
lumières de Bné Brak, Rav Mordekhaï Gross. Il lui a demandé 
un jour : « Qu’est-ce qui a fait la différence entre nous, alors 
que nous étions tous deux sur les bancs de la Yeshiva ; comment 
se fait-il que tu es capable aujourd’hui de rester concentré 
des dizaines d’heures d’affilée sur ta Guémara, sans bouger, 
alors que je ne peux en faire autant ? ». Rav Gross lui a confié 
que dans ses jeunes années, lorsqu’ils étudiaient ensemble 

à la prestigieuse Yeshiva de Kol Torah, à Yeroushalaïm, sa 
maman faisait tous les matins 2 heures de bus pour venir 
lui faire son lit, et lui déposer dans sa chambre un croissant 
qu’elle avait préparé à l’aube, accompagné d’un petit mot : 
« Je suis avec toi, mon chéri ». Le Rav a dit : « Quand j’ai 
vu cette abnégation de cette maman, qui était prête à tout 
pour voir son fils devenir un grand d’Israël dans la Torah, j’ai 
étudié de tout mon cœur et de toutes mes forces pour ne pas 
la décevoir ». 

Ces histoires donnent les larmes aux yeux. C’est pour nous 
un grand réconfort de voir que les prières d’une mère et ses 
encouragements peuvent sauver nos enfants des pièges de ce 
monde, qui veut nous aspirer vers le néant. 

Ainsi, nous comprenons pourquoi Hachem a choisi les filles 
d’Israël pour s’adresser à elles les premières. Ceci afin qu’elles 
soient les garantes de la transmission de la Torah. Que nous 
ayons le mérite d’avoir tous des mamans et des épouses 
vertueuses, qui, suivant ces beaux exemples, assureront la 
pérennité du peuple d’Israël, hâteront la Techouva et la venue 
du Machiah’, Amen.
    Rav Yankel ABERGEL 

Pourquoi lisons-nous le Livre de Ruth – l’histoire d’une 
femme moabite qui s’est convertie au judaïsme et a fini par 
épouser Boaz, juge d’Israël – à Chavouot, fête où nous 
célébrons le Don de la Torah au Mont Sinaï ?
Tout d’abord, nous lisons son histoire à Chavouot, car Ruth 
représente un modèle d’acceptation de la Torah. Sans elle, 
l’histoire juive n’aurait pas de continuité et c’est le genre 
d’acceptation de la Torah que nous recherchons. Notre 
but n’est pas l’accomplissement des lois divines, mais 
l’attachement à Dieu Lui-même.
La seconde approche offerte par les commentateurs 
pour expliquer la raison de cette lecture à Chavouot, 
est également suggérée dans son nom. Elle est nommée 
Ruth parce que son arrière petit-fils, le roi David, inonda 
Dieu de chants et de louanges (Yalkout, Tehilim 247). Le 
mot ravé en hébreu, qui est une anagramme du nom de 
Ruth, signifie « abreuver ». Or, David composa le livre 
des Psaumes, qui est le livre d’hymnes de référence pour 
la majorité de l’humanité. Selon la tradition, Chavouot est 
également l’anniversaire de la naissance de David, ainsi 
que du jour de sa mort, et sa généalogie complète est 
mentionnée à la fin du Livre de Ruth.

LES FEMMES TOUJOURS 
ET ENCORE … 

L’assemblée 
régionale 
féminine
Depuis 32 ans à Lyon sous l’égide de  Myriam WERTENSCHLAG 
(épouse du grand Rabbin Régional) se tient l’assemblée féminine 
régionale. Ce rendez-vous de pur bonheur, au service des vraies 
valeurs, rassemble 2 lundis par mois les femmes et jeunes filles de la 
communauté autour de thèmes majeurs du judaïsme et de la Torah. 
Depuis l’initiation à l’hébreu en passant par la pensée juive, sans 
oublier tous les aspects de la vie juive (Roch Hodech, Dinims, Shab-
bat, Education, la force de la prière, Machiah)…autour de petites 
collations. Pour celles qui souhaitent se ressourcer aussi chez elles, 
la bibliothèque forte d’une sélection d’ouvrages de grande qualité 
saura vous séduire. C’est aussi par des chants liturgiques que les 
femmes s’élèvent spirituellement.
Durant l’année les interventions de personnalités rabbiniques autour 
de thèmes fondamentaux viennent renforcer le cercle d’étude de 
ces dames.
Côté loisirs, dès les beaux jours des sorties estivales viennent cou-
ronner l’année d’étude, sans oublier les cours exceptionnels d’été, 
pour vous ressourcer à l’école des femmes de l’Assemblée régio-
nale ; car pour la Torah, il n’y a pas de vacances.
Etudier, débattre, échanger, sont autant de notions au cœur d’un 
judaïsme dispensé de façon joyeux, ouvert, digne, accueillant, par-
ticipatif et dynamique.

L’assemblée régionale féminine 
13 quai Tilsitt Lyon 2ème
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   Les nouveaux défis de 
L’école juive 

Aujourd’hui, c’est presque le contraire, il y a souvent c’est 
vrai un papa et une maman sous le même toit mais sous ce 
même toit se retrouvent demi frères et demi sœurs dans une 
cohabitation familiale parfois complexe et puis aussi ces 
enfants qui arrivent à l’école le matin la tête encore remplie 
de ce qu’ils ont pu voir et entendre à la maison, ces mots pas 
toujours tendres, ces attitudes pas toujours affectueuses… il 
n’est pas besoin de faire un dessin. 

Pendant bien trop longtemps une sorte de voile pudique 
s’étendait comme si en refusant de les voir ces situations 
n’existaient pas. 
La réalité est maintenant bien présente, incontournable et elle 
exige de notre part une réelle réflexion.

Intégrer la situation familiale dans notre réflexion par rapport 
à l’enfant lorsqu’il est dans le cadre scolaire est devenu une 
nécessité voire une obligation. Certains rétorquent que le 
sacro saint respect de la vie privée doit empêcher toute forme 
de connaissance de ce qui peut se passer à l’intérieur de la 
famille de l’enfant. Tel n’est pas l’avis de nos sages qui en 
nous disant « lo taamod al dam réaha »nous obligent à ne 
pas fermer les yeux devant la souffrance d’autrui même si 
elle n’est pas exprimée clairement, même si il n’y a pas de 
demande explicite.

Comment en effet se taire devant une souffrance perceptible 
d’un enfant tellement visible pour ceux qui ont envie de la voir 
et de s’y confronter, dans ses yeux et ne pas au moins adapter 
nos attitudes pédagogiques ? 

Pourquoi attendre que cela soit à travers des résultats scolaires 
en chute libre de réagir et de repenser la relation à cet enfant ? 
Cela exige une dose d’humanité et un zeste d’intelligence que 
l’on espère, bien entendu, présents chez un directeur d’école 
ou un enseignant. Vous connaissez sûrement l’histoire de cet 
enfant qui parlait peu en classe et qui « se réveilla » lorsque 
l’enseignant de Kodech évoqua la venue du Machiah, le 
monde futur et la résurrection des morts. C’est à ce moment là 
que le maître découvrit que cet enfant avait perdu son papa 
deux ans auparavant !

Il faudrait donc imaginer aujourd’hui une formation nouvelle 
pour apprendre aux maîtres, aux équipes pédagogiques et 
même aux directeurs d’établissement comment agir et réagir 
face à ces nouvelles données incontournables. 

Rappelons encore que parmi les problèmes rencontrés 
il y a de plus en plus de famille où suite à un divorce les 
options pratiques religieuse ne sont plus du tout les mêmes 
des deux côtés. Cela va jusqu’à remettre en cause l’option 
« école juive » avec à la clé de nouvelles négociations que 
la partie « intéressée » prenne en charge totalement les frais 
d’écolage. Pas simple alors pour une maman ou un papa, 
(plus souvent, d’ailleurs, les mamans) d’assumer totalement 
ces frais de scolarité qui sont élevés. Ces sacrifices consentis 
créent inconsciemment une attente plus importante vis-à-vis de 
l’aide que l’école juive pourra apporter dans la gestion des 
difficultés éventuelles des enfants.

Il y a bien souvent aussi ces enfants qui mangent Cacher chez 
l’un des parents alors que l’ex-conjoint se fera parfois un malin 
plaisir à les amener sciemment au MacDo.
On imagine alors la souffrance chez l’enfant qui va entendre 
en classe un professeur de kodech souligner la gravité de 
l’interdiction de manger de la viande non Cacher.

Il n’est pas si loin ce temps où c’est à mi-voix et en chuchotant que l’on se faisait passer le message dans les cours de récréation « tu 
sais à ce qu’il parait le papa et la maman de … eh bien, ils ont divorcé ». Fait rare qui secouait le microsome de la classe, regard 
apitoyé ou au contraire « intéressé » car c’est peut-être bien d’avoir une maison avec un papa et une autre maison avec maman.
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J’ai personnellement le souvenir de ces deux petits garçons 
qui cachaient sous leur matelas les livres traitant de judaïsme 
par peur de la réaction de leur père. Ces conflits de loyauté 
qui mettent à mal les enfants sont il est vrai à gérer par 
ceux qui suivent ces enfants dans le douloureux chemin des 
ruptures et autres recompositions familiales. Mais de grâce 
chers professeurs, directeurs, responsables installés aux 
commandes, réactivons notre sensibilité, prenons le temps 
de réfléchir comment aider à adoucir ces moments, ces 
périodes, ces événements. Réfléchissons si nous avons pris 
le temps durant les douze mois qui viennent de s’écouler de 
prendre un ou deux livres traitant de ce sujet pour approfondir 
nos connaissances ou alors d’aller écouter un cours, une 
conférence traitant ce sujet. Par ailleurs, je ne parle pas 
des réunions parents-professeurs où le délicat problème de 
recevoir les deux parents divorcés n’est jamais évoqué, en 
laissant alors le soin de chaque enseignant de gérer des 
situations ubuesques dans lesquelles l’enseignant découvre 
que l’enfant dont il a la charge depuis de nombreux mois 
a des parents divorcés par exemple ou que le père est par 
exemple pas juif.
Va-t-on un jour réfléchir comment un enfant doit-il expliquer 
à son papa non juif le sens du mot GOY ? Va-t-on un jour 
réfléchir à la manière dont on présente le non juif sachant 
que bon nombre d’enfants ont à l’intérieur de leur famille 
très proche des personnes qui ne sont pas juives. Va-ton un 
jour réfléchir à la manière de faire passer un message clair 
et non réducteur sur la problématique du mariage mixte ? 

Va-t-on oser un jour aborder sans détour mais avec finesse 
toutes les problématiques liées à la sexualité ? Va-on oser un 
jours construire un débat sur la place que donne l’argent à 
l’individu à l’intérieur de la société et plus particulièrement 
dans la communauté ? Va-t-on un jour aborder une réflexion 
globale sur la drogue même dite douce, et je vous en supplie 
ne dites pas ça n’existe pas chez nous. 
Arrêtons ces regards d’autosatisfaction liés à des résultats qui 
ne reflètent souvent que la réussite d’une minorité.

Cette interpellation nous concerne tous. Rappelons-nous 
de cette phrase terrible que prononça le Rabbi de Belz 
reprenant le verset dans lequel Yéhouda s’adressant à Yossef 
dit : comment pourrais-je remonter vers mon père(Jacob), 
et l’enfant(Benjamin) ne sera pas avec moi. Le terme naar 
enfant, le Rabbi de Belz le lit différemment non pas naar 
mais noar la jeunesse. Comment en effet pourrons-nous un 
jour nous présenter devant Hachem satisfait peut-être de nous-
mêmes mais une partie de la jeunesse ne serait peut-être plus 
avec nous.

Kol ath’alot kachot : tous les débuts sont difficiles et si nous 
n’avons pas d’obligation de résultat nous devons au moins 
nous donner les moyens.

Rav  Elie Lemmel
elie@lamed.fr
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            Chavouot    
garantie pour l’avenir

Le traité Méguila, page 4a, enseigne : « Moïse a institué que 
les Juifs interrogent et questionnent à propos de l’actualité : les 
règles de Pessa‘h à Pessa‘h, les règles de Chavouot à Chavouot 
et les règles de Souccot à Souccot. »

Il semblerait que l’étude du « sujet d’actualité du jour » 
vise à connaître les règles nécessaires à la pratique des 
commandements du jour, à la manière dont le Talmud (Pessa‘him 
6a) stipule : « On commence à questionner et interroger à 
propos des règles de Pessa‘h trente jours avant la fête. »

Mais en vérité, cela est difficile à comprendre : pour accomplir 
convenablement les commandements de la fête, il faut les avoir 
étudiés à l’avance et pas le jour même ! Le jour même, il est 
déjà trop tard. Les Hassidim expliquent que le Talmud ne vise 
pas seulement les règles pratiques ayant cours ces jours-là, 
mais aussi la compréhension de la nature spécifique de chacun 
de ces temps du calendrier. Ils possèdent, en effet, un pouvoir 
d’influence sur chaque membre du peuple d’Israël. Le rabbi de 
Gour (Sfat Emeth, Chavouot 5634) écrit :

« Et Moïse a parlé les Jours de Rencontre d’Hachem aux
Enfants d’Israël. Moïse a institué que les Juifs interrogent et
questionnent à propos de l’actualité, etc. Mon maître et aïeul
a enseigné qu’il a donné ce pouvoir et l’illumination du jour
de fête à chaque membre d’Israël de sorte qu’il puisse
questionner et rechercher à propos du jour. Le verbe
vayédaber doit en effet être entendu – au-delà de son sens
courant qui signifie “parler” – comme signifiant ici
“diriger” », à savoir que Moïse a dirigé la lumière de la fête
vers les Enfants d’Israël. C’est pourquoi chaque Juif doit se
préparer chaque jour de fête à recevoir la Présence divine…
et bien que nous manque l’essentiel de la mitzva, il n’en reste
pas moins que l’intention du cœur de se présenter debout
devant Hachem, c’est cela l’essentiel. »

Moïse a donc agi de telle sorte que les jours de fête éclairent et
influent sur chaque Juif et à cette fin, il faut que chacun se 
prépare à en bénéficier.
Le rabbi de Gour explique encore que le jour de la fête de
Chavouot, il existe une possibilité particulière de ressentir la
Présence divine, car c’est le jour où le Saint, béni soit-Il, S’est 
révélé à Israël Face à face au moment du Don de la Thora, sans 
aucun voile et c’est pourquoi « Tout homme peut trouver cette 
Révélation chaque année en ce jour-là. »
Apparemment, chacun peut se considérer comme tout à fait 
incapable de se relier au Saint, béni soit-Il, Face à face, car le 
mauvais penchant est trop fort et le domine, il est soumis à de 
difficiles épreuves et comment pourrait-il s’élever au point d’être 
digne d’une telle rencontre ?

Rabbi Chmouel de Sokhatchov (Chem MiChmouel, Chavouot 
4676) explique qu’en ce jour s’exerce un pouvoir particulier 
permettant de se dégager d’un seul coup de l’emprise de toutes 
les « portes d’impureté ». Le jour de Chavouot, dit-il, nous lisons 
dans la Thora la paracha de Yithro relatant l’Événement du 
Sinaï. Lorsque les Hébreux ont campé au pied de la montagne, 
Hachem leur a transmis des paroles particulières, et entre autres 
(Chémoth 19, 5) : « et maintenant, si vous écoutez Ma voix et
préservez Mon alliance. »

Il semble que les mots « et maintenant » ne soient pas ici à 
leur place et qu’il eut été préférable de dire « Il arrivera que, 
si vous écoutez… » (comme nous le lisons dans le deuxième 
paragraphe de la profession de foi du Chema Israël).
C’est sans doute la raison pour laquelle Rachi propose une 
paraphrase : « Si vous l’acceptez maintenant, dès lors, cela 
vous sera agréable… ». Cet instant présent aurait ainsi une 
signification particulière. Reste à comprendre laquelle ?

Le Chem MiChmouel explique que ce verset se réfère à celui qui 
précède, où il est dit : « Vous avez vu ce que J’ai fait à l’Égypte, 
et Je vous ai portés sur des ailes d’aigle et Je vous ai amenés à 
Moi. Et maintenant, si vous écoutez Ma voix… »
C’est, dit-il, parce que vous vous avez vu ce que J’ai fait 
à l’Égypte, que vous avez fait l’expérience du fait que bien 
qu’engoncés jusqu’aux quarante-neuf portes d’impureté, Je vous 
en ai néanmoins élevés de manière miraculeuse (sur des ailes 
d’aigles), que maintenant est venu pour vous le temps d’écouter 
Ma voix, car il n’y a plus d’obstacle.

« Et ceci demeure pour les générations à venir », à savoir que 
celui qui le veut, et qui vient prendre sur lui le joug de la Thora 
et des Mitzvoth en ce jour de fête, il ne reste aucun obstacle dû 
à sa situation préalable, aussi dégradée qu’elle ait pu être ; nos 
maîtres l’ont formulé ainsi (Talmud de Jérusalem, Roch Hachana 
IV, 8) : « Puisque vous avez accepté de porter le joug de la 
Thora, Je vous considère désormais comme si jamais vous
n’aviez fauté ! »

Rav Nahum Botschko



            La Yeshiva 
d’Aix-les-Bains    

le seul établissement en France avec 
internat qui prépare au baccalauréat

Au sortir de la guerre, le judaïsme français était anéanti. Et c’est grâce à la Yéchiva d’Aix-les-Bains placée sous la direction spirituelle 
de Rav H. Chajkin Zatsal ancien élève du prestigieux Hafets ‘Haim Zatsal entouré de cadres compétents et dévoués dont le noyau est 
notamment constitué de Juifs d’Afrique du Nord, que le judaisme renaît de ses cendres.

En 1956, une problématique qui allait tout changer, agite le Rav 
‘Haïkin. Doit-il orienter la Yéchiva vers un enseignement de type 
lituanien (Koulo Kodech) ou peut-il ouvrir une section ‘Hol, études 
profanes, convenant mieux au judaïsme français ? En 1956, c’est 
vers le Rav Soloveïtchik que se tourne le Roch Yéchiva d’Aix-les-
Bains, pour décider de la suite de son action : « Je suis arrivé 
devant la maison du Rav de Brisk, rapporte sa biographie, mais je 
n’ai pas osé rentrer. J’avais les genoux tremblants tant je redoutais 
ses réprimandes au sujet des matières profanes enseignées à la 
Yéchiva. Le Rav Schlésinger de Londres qui sortait de chez le Rav 
m’a demandé «Pourquoi restez-vous dehors ?» J’ai répondu que 
j’avais peur. «Nous parlions justement d’Aix-les-Bains, et le Rav 
de Brisk a dit qu’Hakadoch Baroukh Hou se soucie de poster en 
chaque lieu des gardiens pour Son peuple, et, ainsi, en France, il 
a implanté la Yéchiva d’Aix-les-Bains». » Ces paroles comblèrent 
le Rav de joie qui y vit un appui pour la poursuite de son action.

Plus de 60 ans plus tard, il n’est pas exagéré d’affirmer que la 
communauté juive de France a été fortement influencée par cette 
décision.

La Yéchiva d’Aix les bains forte d’une thora des plus grands de la 
génération forme donc chaque année une soixantaine d’étudiants 
à aller jusqu’au baccalauréat S et ES ; Son originalité réside dans 
le fait qu’elle est intégrale dans ses méthodes et dans son esprit, 
tout en dispensant un enseignement secondaire de haute qualité 
comme le démontrent les résultats exceptionnels obtenus aux 
différents examens. L’établissement fonctionne sous contrat avec 
l’Etat, de la 2nd au baccalauréat.
La Yéchiva a pour cadre un grand parc dominant le Lac du 
Bourget en Savoie, un des plus beaux sites de France, loin de la 
vie trépidante de la ville.

Les élèves qui disposent d’un internat fonctionnel, peuvent 
épanouir pleinement leur personnalité dans une atmosphère de 
travail sérieuse et sereine. Les portes de la Yechiva sont ouvertes 
sans considération de fortune ni d’origine à tous ceux qui veulent 
étudier la THORA.
La Yéchiva a réussi à former des hommes de grande valeur 
morale et sociale. En effet, à la différence des études générales 
à l’université, l’enseignement de la Torah se préoccupe de la 
formation du caractère en plus de l’acquisition d’un grand 
bagage intellectuel.
Depuis sa fondation des milliers d’élèves ont étudié à la Yechiva, 
on les retrouve fixés aux quatre coins du monde. Quelles que 
soient leurs activités professionnelles ils s’affirment partout des 
éléments actifs du Judaïsme; par ailleurs, et c’est l’apport le 
plus positif de la Yechiva, les cadres formés à Aix-Les-Bains sont 
présents dans tous les pays, où ils professent comme Rabbins, 
Ministres du culte, Educateurs, Professeurs, Directeurs d’école, 
Chohatim, etc...Et aussi chefs d’entreprise, profession libérale, 
médecins…

L’enthousiasme et la persévérance ont donné leurs fruits. 
Aujourd’hui, la Yéchiva d’Aix les bains, offre une structure 
accueillante, familiale, spécifiquement adaptée à la mentalité 
française. Mais elle n’est pas seulement un lieu d’accueil 
rassurant, elle est aussi le lieu d’une rencontre fructueuse et 
féconde : celle avec la Thora et de l’enseignement des matières 
profanes jusqu’au baccalauréat...
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Personnalisez vos vacances 
             selon vos envies !

A l’heure où tout le monde commence à préparer ses vacances 
d’été, vous rêvez déjà de soleil et de sable chaud ou encore 
de hauts sommets et d’air frais, mais surtout de tranquillité, 
alors pas d’hésitation faites-vous des vacances en amoureux 
et mettez vos enfants en colo.

Ah les jolies colonies de vacances !
Pour ceux qui’ souhaitent s’échapper un instant loin des petits, 
même si l’idée de partir sans eux vous brise le cœur ;  pas 
d’angoisse, aujourd’hui les structures cacher pour les enfants 
et adolescents ne tarissent pas d’imagination pour occuper 
intelligemment vos chérubins que ce soit à la montagne avec 
toutes les activités de plein air adéquate ou pour faire les plus 
beaux châteaux de sable au bord de mer ou encore pour plus 
d’exotisme avec l’étranger.
Destination Israël ! Que ce soit pour un séjour détente ou 
éducatif,  ou même sioniste les séjours ne manquent pas à 
la découverte de la terre sainte. Volontariat civil, programme 
massa, camp de jeunes, autant de formules qui feront de leurs 
vacances l’Expérience à ne pas manquer.

Pour un séjour sans stress,
rien de tel que la formule club
Quant à vous,  vous aimeriez partager de beaux moments 
à deux ? Allez surfer sur internet, épluchez les parutions 
communautaires, et commencez à rêver avec toutes les 
destinations que les T.O. et agences en tout genre proposent 
à foison depuis de nombreuses années. Que ce soit en Israël 
ou en Grèce (destinations en vogue des plus prisée) ou sur 
la French Riviera, refaite « the » voyage de noce dont vous 
n’avez pas pu jouir quand vous vous êtes marié.
Lors d’un de ces séjours, vous êtes à l’abri des mauvaises 
surprises côté tarifaire. Au-delà des repas inclus en pension 
complète, ou en demi pension, vous bénéficiez de toute une 
gamme de services dans votre formule, avec zéro supplément 
à payer, pour les activités sportives (salle de fitness, volley, 
tennis), les animations, les accès aux espaces détente (piscine, 
hammam, sauna…), les jeux (billard, bowling, babyfoot). En 
somme, vous réalisez de sacrées économies en comparaison 
avec un séjour à l’hôtel où seul le petit déjeuner est inclus.
Pendant vos vacances, inutile donc de vous promener tout le 
temps avec votre porte-monnaie, tout est pris en charge par le 
club du début à la fin de votre séjour. 
Pas besoin de chercher un distributeur ou de vous balader 
avec votre carte au risque de la perdre sur le complexe. Vous 
pouvez tout laisser dans le coffre-fort de votre chambre et 
partir lézarder au soleil.
Quel que soit la destination que vous avez choisie, que vous 
préfériez les marées de l’Océan Atlantique, l’air vivifiant de 
la montagne ou le plein soleil de la Méditerranée, votre club 
vacances cacher vous accueillera toujours chaleureusement 
et dans une ambiance conviviale. Grâce aux nombreuses 
animations pour petits et grands vous pourrez ainsi profiter 

d’un séjour magique et inoubliable.
Si vous avez décidé de voyager avec toute votre tribu, ou si 
le duo ne vous séduit pas plus que ça, embarquez toute la 
marmaille, (tarifs dégressifs assurés) et prenez des moments 
de détente en déléguant la charge de vos progénitures.aux 
baby club, kids club ou club ado. Bronzez tranquille, vos 
enfants sont encadrés par des professionnels diplômés et 
qualifiés. Des parents reposés, des enfants heureux, c’est ça 
les vacances famille 
Grâce aux trésors d’imagination des organisateurs de séjour, 
vous passez des vacances inoubliables. Farniente et activités 
pour les parents, jeux et loisirs pour les enfants et découvertes 
et animations pour tous, petits et grands… 
Aujourd’hui le Cacher est devenu accessible et les séjours ne 
manquent pas. Plus d’excuse pour ne pas partir dans un de ces 
séjours organisé, sans compter les probabilités de retrouvaille 
avec un cousin éloigné ou encore un vieil ami d’enfance.
Côté finance, inutile de faire la politique du bas de laine 
pendant un an pour aller prendre quelques couleurs en été, 
les séjours sont devenus très abordables, et de surcroît il y 
en a pour tous les budgets, sans compter que vous passerez  
suivant les genres,  des vacances enrichissantes et dans le 
respect de la pratique avec les prières quotidiennes, et des 
interventions de Rabbanims pour se ressourcer aussi avec la 
Tora. Etre juif en Eté tout un programme !

Amoureux d’insolite ? Ou self made man ?
Vous préférerez surement les formules 
chambre d’hôtes, gîtes, riad, auberges de jeunesse ou 
pourquoi pas kibboutz; ou voyage à la carte avec locations 
d’appartements ou d’hotels en fonction du circuit... et là il y a 
de quoi faire avec les nouveaux moyens de recherche, airbnb 
et autres.
Mais pour rester un peu chez vous-même en vacances là aussi 
les fabriquant de loisirs n’ont pas chômés et ont concocté des 
sites pour trouver le logement idéal quelque soient vos envies. 
Que ce soit sweet in pour le top de l’hôtellerie et de la location 
saisonnière personnalisée : duplex à Jérusalem, ou loft à tel 
Aviv, appartements avec services hôteliers, ou encore bait 
sheli avec ses appartements cachers, en location.
Trouvez vos auberges de jeunesse sur hostel.com ou votre 
séjour en kibboutz sur Kibbutz.org pour des vacances nature. 

Vous n’avez pas les moyens de partir en Israël ?
Question cacheroute pas de panique on peut rester juif et 
manger cacher en partant en vacances à l’étranger avec 
certains établissements cacher toutes l’année  Londres, Capri, 
Porto, Rome, Marrakech etc… on arrive aujourd’hui dans de 
nombreux pays avec des formules hotels bead and breakfast 
à passer des séjours où les repas cachers seront assurés.
Inutile d’emporter 80 kilos de bagages, ou de rester à côté 
des magasins cacher, n’hésitez pas voyagez et si vous avez 
l’ambition de rester juif en été, D. va vous aider.
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Ingrédients : 

Fond de pâte
- 180 g de petits beurres, 80 g de beurre
Crème
- 600 g de fromage blanc à 7.8 % de matières grasses (ou de 
petits suisses)
- 120 g d’instant pudding à la vanille   
- 7.5 cl de lait
- 1 sachet de 14 g de gélatine cacher (ou 3 feuilles de géla-
tine)
- 1/2 verre d’eau
- 250 ml de crème fraîche entière liquide
- 75 g de sucre en poudre
- 4 sachets de sucre vanillé
 1 coulis de framboise pour le nappage (facultatif)
 
RÉALISATION
Chantilly
Mettre la crème fraîche au congélateur pendant 1/2 h à 3/4 h 
pour qu’elle soit très froide, ainsi que le bol dans lequel elle 
sera montée en chantilly et les fouets du batteur. Monter la 
crème fraîche en chantilly en fouettant énergiquement au fouet 
(l’idéal est d’utiliser un bol haut et étroit éventuellement posé 
sur un lit de glaçons). 
Utiliser de la crème fraîche liquide entière et non allégée. 
Lorsque la crème est ferme (elle forme alors des becs d’oi-
seaux quand on retire le fouet), arrêtez de la travailler, au 
risque sinon de la transformer en beurre. Réserver.
Fond de tarte
Mixer les biscuits et les mélanger avec le beurre fondu (ne 
pas mixer les biscuits trop finement) et étaler cette pâte au 
fond d’un moule à charnière ou au fond d’un cercle amovible.
Mettre au réfrigérateur.
Crème
Egoutter le fromage blanc dans un linge fin posé sur une pas-
soire pendant 2 ou 3 heures (ou utiliser des petits suisses).
Diluer la gélatine dans 1/2 verre d’eau et la faire cuire à feu 
doux pendant quelques minutes jusqu’à dissolution complète 
de la poudre, sans faire bouillir le mélange. Dans un saladier, 
mélanger le fromage blanc bien égoutté ou les petits suisses, 
le sucre dilué dans le lait, l’instant pudding, et ajouter la gé-
latine. Mixer bien le mélange jusqu’à ce qu’il soit homogène.
Ajouter délicatement la chantilly, à l’aide d’un fouet, au mé-
lange précédent. Verser l’appareil sur le fond de tarte. Réser-
vez, et mangez frais nappé d’un coulis de framboise (fram-
boises mixées avec sucre et jus de citron).

Ingrédients : 

500g de filets de cabillaud (ou tout poisson blanc à chair 
ferme de votre choix), peut se faire aussi avec du poulet. 
2 gousses d’ail hachées finement. 
Huile pour la friture + 2 cuillères à soupe. 
3 ciboules  hachées. 
Le jus de citron pour arroser sur le dessus. 

Marinade : 
½ cuillère à café de gingembre frais haché. 
2 cuillères à soupe de sauce de soja. 
1 cuillère à soupe de jus de citron vert. 
1/2 cuillère à café de sel. 
2  cuillères à soupe de farine tout usage. 
2 cuillères à soupe de maïzena. 
1/2 cuillère à café  de levure chimique. 

Pour la sauce : 
2 cuillères à café de sauce de soja. 
2 cuillères à soupe de  sauce piquante sucrée, genre «sweet 
chili sauce»  
1 cuillère à café de maïzena diluée dans 3 cuillères à soupe 
d’eau. 
  
Couper les filets de poisson mi-congelés en morceaux, ils 
doivent être encore fermes pour pouvoir les découper faci-
lement. 
Dans un bol, ajouter les morceaux de  poisson avec tous les 
ingrédients pour la marinade. Mélangez bien et garder de 
côté. 
Dans un wok ou une poêle, frire 3-4 mn dans l’huile chaude 
les morceaux de poisson. Une fois que les morceaux ont pris 
une couleur légèrement dorée, les déposer sur du papier 
absorbant et réserver...
Mélanger tous les ingrédients pour la sauce, à  l’exception 
de la maïzena avec les 3 cuillères à soupe d’eau, garder 
de côté. 
Dans la poêle, faire chauffer 1 cuillère à soupe d’huile à feu 
moyen, ajouter l’ail haché et faire sauter pendant environ 
30 secondes. 
Maintenant, ajouter le mélange de sauce et cuire pendant 
1-2 minutes, continuer à remuer. 
Enfin, ajouter le poisson frit à la sauce, remuer doucement 
afin que les morceaux de poissons s’enrobent bien de sauce. 
Ajouter la maïzena diluée dans l’eau, remuer une dernière 
fois, saupoudrer d’oignons verts hachés. 
Servir chaud avec du riz jasmin. 




